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art. 16 Code Municipal : 35 Date de convocation du Conseil Municipal : 29 mai 2020
en exercice :                   35 Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour 

de la séance : 35
qui ont pris part à la
délibération                     35

Présidente : Mme Véronique SARSELLI
Secrétaire : Mme VIEUX-ROCHAS
Secrétaire auxiliaire : M. Claude ROIRE, Directeur Général 
des Services

OBJET

13

Emplois de Cabinet

Membres  présents  :  Mmes  et  MM.  SARSELLI,  BAZAILLE,
AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,  GIORDANO,  RODRIGUEZ,
GOUBET,  NOVENT,  BOIRON,  MOMIN,  CAUCHE,  SAUBIN,
DUMOND,  GUERINOT,  FUSARI,  JACOLIN,  FUGIER,  ASTRE
(pouvoir à M. BARRELLON jusqu’au vote de l’amendement du
rapport n°2), ESCOFFIER, DUPUIS, ROSAIN, PASSELEGUE,
CHOMEL  de  VARAGNES,  MOREL-JOURNEL,
VINCENS-BOUGUEREAU,  VIEUX-ROCHAS,  LATHUILIÈRE,
REPLUMAZ,  MIHOUBI,  GILLET,  TORRES,  SCHMIDT,
GUILHAUME,

Membres  excusés  :  M.  COUPIAC  (pouvoir  à
Mme LATHUILIÈRE).

Madame  le  Maire  explique  que  pour  former  son  cabinet,  elle  peut  librement  recruter  un  ou
plusieurs collaborateurs de cabinet et mettre fin à leurs fonctions. Si l'autorité territoriale a toute
liberté  pour  le  recrutement  et  la  définition  des conditions  d'emploi  de  ses  collaborateurs,  son
pouvoir est restreint par :

➢ Un nombre d'emplois fixé selon la strate démographique de la collectivité, soit un effectif de
2 collaborateurs pour une commune de 20 000 à 40 000 habitants.

➢ Des crédits budgétaires votés par l'assemblée délibérante lesquels limitent les possibilités
de recrutement . 

➢ L'exercice des fonctions de collaborateurs de cabinet se caractérise par l'occupation d'un
emploi non permanent, limité dans le temps. Les fonctions des collaborateurs de cabinet
se terminent au plus tard  à la fin du mandat du Maire.

➢ La rémunération des collaborateurs de cabinet, fixée par le biais d'un arrêté  de l'autorité
territoriale, doit respecter un plafond. Conformément à l'article 7 du décret n°87-1004, le
montant des crédits est  déterminé de  façon  à ce que : 

- d'une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du
traitement  correspondant  à  l'indice  terminal  de  l'emploi  administratif  fonctionnel  de
direction  le plus élevé de la collectivité occupé par le fonctionnaire en activité ce jour,
- d'autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 %
du montant maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la
collectivité et servi au titulaire de l'emploi fonctionnel susvisé. 

En cas de vacance dans l'emploi fonctionnel susvisé, le collaborateur de cabinet conservera à titre
personnel sa rémunération fixée conformément aux dispositions qui précèdent.
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L'article 3 du décret modifié n° 87-1004 du 16 décembre 1987 dispose qu'aucun recrutement de
collaborateurs  de  cabinet  ne  peut  intervenir  en  l'absence  de  crédits  disponibles  au  chapitre
budgétaire  et  à  l'article  correspondant.  L'inscription du montant  des crédits  affectés  à de tels
recrutements doit être soumise à la décision de l'organe délibérant.

Le conseil municipal est appelé à :

– APPROUVER, dans la limite des plafonds suscités, l’inscription chaque année au budget primitif,
sur la durée du mandat, d’une enveloppe budgétaire correspondant à 2 emplois de cabinet, au
chapitre 012, sous rubrique 023, articles 64131 et suivants.

Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à la majorité (4 abstentions),
-  APPROUVE,  dans la  limite des plafonds suscités,  l’inscription chaque année au  
budget primitif, sur la durée du mandat, d’une enveloppe budgétaire correspondant à
2 emplois de cabinet, au chapitre 012, sous rubrique 023, articles 64131 et suivants.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

Pour copie conforme,
Le Maire,

Véronique SARSELLI


